
  

  

Liberté» Re, + Frateraté 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE 

DIRECTION RECIONALE 
PE L'ENVIRONNEMENT, 

P'AMENAGEMENT 
DU LOGEMENT 

  

IRECTION DEPARTEMENTALE DES THRITOIRES 
ARRETE 

ko42 complémentaire relatif à la 
Société COGNIS 

rejets de substances dangereuses dans le 
milicu aquatique. 

première phase : surveillance initiale 

LE PREFET DE LA REGION MIDI-PYRENEES, 
PREFET DE LA HAUTE-GARONNE, 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

Vu la directive 2008/105/EC du 24 décembre 2008 établissant des normes de qualité 
environnementale dans le domaine de l'eau ; 

Vu la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses 
déversées dans le mitieu aquatique de la Communauté ; 

Vu Ja directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l'eau (DCE) ; 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1° des parties réglementaires et législatives 

du Livre V'; 

Va la nomenclature des installations classées codifiéc à l’annexe de l’article R511-9 du code de 
l'environnement ; / 

Vu les articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre II du code de l'environnement relatifs au 
programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 
d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour ia protection de 
l'enviromement soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 
reletif au programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines 
substances dangereuses ; 
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Vu l’amêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la 
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses : 

Vu l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 rclatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes 
et des déchets ; 

Va la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche ot de 
réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées ; 

Vu la ciroulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à [a définition du « bon état » ; 

Va la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale 
provisoires (NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances: 

  

Vu la cireutaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action 
nationale dé recherche el de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique 
présentes dans les rcjcts des installations classées pour la pratection de l'environnement ; 

  

Vu le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la 

synthèse des mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains secteurs 
industriels ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire N° 56 du 7 mai 2007 autorisant la société COGNIS 
FRANCE à exercer ses activités relevant de la nomenclature des installations classées ZI de 
VEstarac sur le territoire de la commune de BOUSSENS ; 

  

Vu le courrier de l'inspection du 24 août 2009 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral :; 

Vu le courrier de l'industriel du 06 octobre 2009 en réponse ; 

  

Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du O2novembre 2009 ; 

Va l'avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques dans sa séance du 14 décembre 2009 : 

Vu le rapport établi par le Laboratoire Départemental d’Analyses de [a Drôme référencé 0408- 

000001 et daté du 11 janvier 2008 présentant les résultats d’analyses ménées dans le cadre de la 

première phase de recherche de substances dangereuses dans l’eau ; 

Considérant l'objectif de respeci des nonnes de qualité environnementale dans le milicu en 2015 
fixé par la directive 2000/60/CE ; 

Considérant les objectifs de réduotion et de suppression de certaines substances dangereuses fixées 
dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 
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Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance 
périodique les rejcts de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de 
l'établissement au titre des installations classées pour la protection de l'environnement afin de 
proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées : 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées 
par le présent arrêté sur Le miticu aquatique ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRÊTÉ 

ARTICLE ! : Objet 

La société COGNIS FRANCE doit respecter, pour ses installations situées Z.I de l'Estarac — 
31360 BOUSSENS, les modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer 
les modalités de surveillance provisoire des rejets de substances dangercuses dans l'eau afin 
d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

Les prescriptions techniques annexécs à l'arrêté préfectoral du 7 mai 2007 susvisé sont 
complétées par celles du présent arrêté. 

ARTICLE 2: Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et 
d'analyses 

2.1 Les prélèvements ct analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
dispositions de l’annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire, 

2.2 Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse 
accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour 
chaque substance à analyser. 

2.3 L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le 
laboratoire qu’il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de 
s'assurer que ce prestataire remplit bien Les dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté 
préfectoral complémentaire : 

1. Justificntifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 
d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

8. Numéro d'accréditation 

b.._ Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 
2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses 

dans les rejets industriels 
3. Tableau des perfommances et d'assurance qualité précisant Les limites de quantification 

pour l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 
5.2 äu document figurant en annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 3 
du présent arrêté préfectoral complémentaire. 
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Les modèles des documents mentionnés au point 3 et 4 précédents sont repris en annexe 1 du 
présent arrêté. 

2.4 Les mesures de surveillance des rojcts aqueux imposées à l'industriel par l'arrêté préfectoral 
du 7 mai 2007 notamment au chapitre 2 et à l'annexe 1 des prescriptions techniques, sur des 
substances mentionnées à l’article 3 du présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures 
mentionnées à l'article 5, sous réserve que la fréquence de mesures imposée à l'article 3 soit 
respectée et que les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance 
réalisées en application de l’arrêté préfectoral du 7 mai 2007 répondent aux exigences de 
l'annexe 3 du présent arrété préfectoral complémentaire, notamment sur les limites de 
quantification. 

ARTICLE 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, le 
programme de surveillance au point de rejet, sitné en limite de propriété, dans les conditions 
suivantes : 

= Périodicité (sous réserve de dispositions plus contraignunies dans l'arrêté préfectoral cité 
à l'article 2.4 du présent arrêté) : Chaque substance visée dans le tableau ci-dessous devra 
être mesurée 1 fois par mois pendant 6 moi 

“Durée de chaque prélèvement: 24 heures représentatives du fonctionnement moyen de 
l'installation. 

Les substances à analyser dans la surveillance initiale sont indiquées dans le tableau ci-dessous. Ces 
analyses doivent respecter les limites de quantification figurant au point 5.2 du document figurant en 
annexe 3 du présent arrêté : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Limite de Quantification (as/D) 
Substances à atteindre par substance par es 

laboratoires dans les eaux résiduaires 
Zinc et ses composés 10 

Nonylphénols a 
Chloroforme 1 

Cuivre ef ses composés 5 
Chrome et ses composés 5 

Fluoranthène oo! 
Nickel et ses composés 10 
Plomb et ses composés 5 
Arsenic et ses composés 5 
Cadmiun et ses composés 2 

Hexachiorobenzène DO! 
Mercure et ses composés 0.5 

Naphtalène 0,65 
Pentabromodiphénytéther 0,05 
Tétrachlorure de carbone os 

Tributylétain cation 002 
Dibutylérain cation oo 
Monobuthylétain 0,02         

Les 10 substances figurant en italique dans le tübleau précédent (arsenie > monobuthylétain) 
peuvent ne plus être mesurées dans Le programme de surveillance établi sur 6 mois si 

añÔ



  

- une première mesure réalisée montre des teneurs de ces substances en dessous des limites de 
détection, 

ET 
- l'exploitant justifie qu'aucun produit utilisé sur le site ct aucune activité exercée ne peut être à 

Vorigine de la présence de ces substinces dans les rejets aqueux de l'établissement ; cette 
justification doit s'appuyer sur des preuves vérifiables (descriptifs de composition des produits, 
analyses des produits utilisés.…). 

  

ARTICLE 4 : Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir dans un délai maximal de 12 mois à compter de la notification du présent 
arrêté préfectoral un rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

- un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour 
chaque substance, sa concentration ct son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau 
comprend égélement les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées sur les six 
échantiflons, ainsi que les flux minimal, maximal ct moyen calculés à partir des six mesures et 
Les limites de quantification pour chaque mesure ; 

- l’ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 
= des commentaires et explications sur les résultats obtenus ct leurs éventuelles variations, en 

évaluant les origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités 
industrielles exercées et des produits utilisés ; 

= des propositions dément argumentécs, le cas échéant, si l’exploitant souhaite demander 
l'abandon de la surveillance pour certaines substances. L'exploitant pourra notamment 
demander la suppression de la surveillance des substances présentes dans le rejet des eaux 
industrielles qui répondront à an moins l’une des trois conditions suivantes (la troisième 
condition n'étant remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont tous les 
deux respectés) : 

1. II est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de La 
présence de la substance dans les rejets de l'établissement : 
2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à 
a fimite de quantification LQ définie pour cette substance à l'annexe 5.2 du document 
figurant en annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire ; 

3 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 
1O*NQE (nomme de qualité environnementale ou, en l'attente de leur adoption 
en droit français, 10*NQEp, norme de qualité environnementale provisoire 
fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) : 
ET 52 Tous les flux journaliers caleulés pour Ia substance sont inférieurs à 
10% du flux joumalier théorique admissible par le milicu récepteur (le flux 
journalier admissible étant calculé à partir du produit du débit mensuel d'étiage 
de fréquence quinquemale sèche QMNAS et de la NQE ou NOËp 
conformément aux explications de l'alinéa précédent). 

= des propositions dfiment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhzite adopter un rythme 
de mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance ; 

- le cs échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur 
origine (superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable). 

ARTICLE 5 : Remontée d'informations sur l’état d'avancement de la surveillance des rejets - 
Déclaration des données relatives à Ia surveillance des rejets aqueux 
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Les résultats des mesures du mois N rédlisées en appli 
saisis sur 1c site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont 

transmis mensuellement à l'inspection des installations classées par voie électronique avant le fin du 
mois N+ 

tion de Particle 3 du présent arrêté sont 

  

Dans l'attente de la possibilité d'utilisation généralisée à l'échelle nationale de l'outil de 
télédéclarstion du ministère ou si l'exploitant n’utiHse pas la transmission électronique via le site de 
télédéclaration mentionné à l’alinéa précédent, il est tenu de transmettre mensuellement par écrit 

avant la fin du mois N+-1 à l'inspection des installations classées un rapport de synthèse relatif aux 
résultats des mesures et analyses du mois N imposées à l’article 3 ainsi que les éléments relatifs au 
contexte de la mesure analytique des substances figurant en annexe 2 du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixécs par le présent arrêté entraîneront 
l'application des sanctions pénales et administratives prévues par Le titre 1° du livre V du Code de 
l'Environnement. 

ARTICLE 7: Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles 
Tinstallation est soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les 
soins de l'exploitant. 

ARTICLE 8 : Une copie du présent arrêté demeurera déposée à la mairie de BOUSSENS, ainsi que 
dans les mairies de MANCIOUX, LE FRECHET, MAZERES SUR SALAT, ROQUEFORT SUR 

GARONNE, SAINT- MARTORY, et MARTRES TOLOSANE pour y être consultée par tout 

intéressé. 

ARTICLE 9: Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, le présent arrêté, 
énumérant Les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les prescriptions auxquelles Îes installations 
sont soumises, sera affiché à la mairic pendant une durée minimum d'un mois avec mention de la 
possibilité pour les tiers de consulter sur place, le texte des prescriptions. 
Le procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par Les soins du maire. 
Un avis sera inséré, par les soins du préfot, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux où 
régionaux, diffusés dans tout le département. 

   

ARTICLE 1 : Les droits des ticrs sont expressément réservés. 

ARTICLE 11 : Délai et voie de recours. 
L'exploitant dispose d’un délai de deux mois, à compter de la notification de la présente décision, 
pour la déférer, s’il le souhaite, au Tribunal administratif de TOULOUSE. 

ARTICLE 12 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Garonne, 
Le Maire de BOUSSENS, 
Le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, 
inspecteur des installations classées, 

sont chargés, chècun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui sera notifié à la 
société COGNIS. 

2010 Toulouse, le D?    
   

    
Pour le Prêts 

et par aaiéeaiie 
Le Secrétaire Gé; 
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ANNEXE 1 - Tableau des performances et assurance qualité et attestation d u prestataire à renseigner 
par lé laboratoire et à restituer à l'exploitant 

(Documents disponitles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le sie 
btp:frsde.ineris fr) 

Substance Accrédiée | LQ en pqii {obtenue 
Famille Code SANDRE | oui/non sur matrice | sur une matrice eau 

aux résiduaires résiduaire) 
Aifyiphénos 

BDE 

[Chiorobenzènes| 
COHY —_ |Chloroforme 

[TErReNORE dE abone 
HAP (Auorannène 

INaphtziène 
Métaux 

IPlomb et ses composés 

Nickel et ses composés 
[Arsenic et ses composés 1369 
inc etses composés 238 
Quivre et ses composés 1392 
[Chrame et ses composés 1389 

Orgañoëtains 
Dibutyiétain cation 4772 
Monobutyiétain casion 2542 

    

Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 
rarement acerédées par les laboratoires voire jamais). Il s'agit des substances : « Chloroalcanes 
C10-C13, diphénylétherbromés, alkphénols et hexachloropentadienc». 

Substances Dangereuses Pripritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau À de la circulaire du 
O7i08/07) et de la directive fille de ta DCE adoptée le 20 uctohre 2008 {anihracène et endosulfan) 

Substances Privritaires issues de l'annexe X de la DCE 
Cebleau À de la circulaire du 07/05/07) 

ES 

7 
Autres substances pertinentes issues de la ist 1 de la directive 2008/LUCE (anciennement Directive 
TBAGAICEE) er ne fgurant pas à l'annexe X de la DCE (lableau B de la cieulaire du 07/05/07) 

Autes substances pertinentes issues de la liste de {a cirectire 2008 -ICE (anciennement Directive 
TGAGAICEE) et autres substances, non SDP ni SP {tableaux D et E de la ciculaire du 07/05/07) 

  

     

     

RRRSTENT STE 

  

Um 
er fate de 2e jour 

Francis SOULMAN



  

ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité) 

Coordonnées de l'entreprise    
    

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

       

+ reconnais avoir reçu et avoir pris connaïssance des prescriptions techniques applicables 
aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de Ia deuxième phase 
de l'action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses 
pour le milieu aquatique et des documents auxquels 1 fait référence. 

<_ m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque 
prélèvement * 

<_ reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le: 

Pour le soumissionnaire’, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché 

Signature : 

  

Cachet de la saciété : 

Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la 
mention « Bon pour acceptation » 

Ÿ L'atteation est atirée sur l'intérêt de disposer des réeulats d'analyses de la première mesure avant d'engager la suivante afin 
'éveluer l'adéguation du plan de prélèvement, an paricuiler lors des premières mesures. 
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ANNEXE 3 - Prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses 

(annexe 5 de Ja circulaire du 5 janvier 2009) 
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Annexe 3 : 

Prescriptions techniques applicables aux opérations de 

prélèvements et d'analyses 

  

Françoise SOULIMAN 
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3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

Ÿ La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 
Les normes en vigueur figurant dans Le FDT-90-523-2 et Les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure. 
Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

> Pour Les systèmes en écoulement à surface libre : 
© Un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 

venturi, déversoir,..) vis-ä-vis des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

& Un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l'aide d'un autre débitmètre. 

> Pour Les systèmes en écoulement en charge : 
© Un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions 

normatives et des constructeurs, 
© un cantrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 

sur site (autre débitmètre, faugeage, …) ou par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

% Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de mesures, ou à l'occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme annuel. 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES A TEMPERATURE CONTROLEE 
Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré en fonction du débit, 
% Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement autamatisé en fonction du 

débit ou du volume écoulé, sont : 
+ Soit des échantillonneurs manoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul échantilion moyen sur toute la période considérée. 
+ Soft des échantillonneurs multiflacons fixes où portatifs, constituant plusieurs 

échantillons {en général 4, 6, 12 où 24} pendant la périade considérée. Si ce type d'échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillans devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à L'analyse. 

Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 
période cansidérée. 

% Dans le cas où il s’avéreraît impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de L'effluent, Le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des prélèvements ponctuels st la nature des rejets Le justifie (par exemple rejets homogènes en batchs). Dans ce cas, Le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, Bilan hydrique, etc), Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodolagie de prélèvement mise en ceuvre, 

Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur Les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

+ Justesse et répétabilité du volume prélevé {volume minimal : 50 ml, écart toléré 
entre volume théorique et réel 5%} 
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e_ Vitesse de circulation de l'effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 
% Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillonneur seront à réaliser (voir 

blanc de système de prélèvement) 
%_Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter Les points suivants : 

+ Dans une zone turbulente ; 
+ À mi-hauteur de La colonne d'eau ; 
+ Âune distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 

par les dépôts ou Les biofiims qui s'y développent. 

3.5 ECHANTILLON 

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement 

de certaines eaux résiduaires en raison de Leur forte hétérogénéité, de Leur forte teneur 
en MES ou en matières flottantes. Un système d’homogénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas. IL ne devra pas modifier l'échantillon. 

% Le cenditiomement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN 150 5667-35. 

% Le transport des échantillons vers Le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans Les 24 heures 
qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons, 

% La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôtée à l'arrivée au 
laboratoire et indiquée dans Le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 
prélèvements successifs. Il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démentrer l'absence de contamination. La transmission des résultats 
vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. I! lui appartiendra donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

% Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre Les 
prescriptions suivantes : 

+ il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. IL pourra être 
réalisé en laberatoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropolluants dans Le 
système de prélèvement. 

% Les critères d'acceptation et de prise en compté du blanc seront les suivants : 

+ si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l'effluent 

* si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 
ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
L'effluent 
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+ si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d'une 
contamination est avérée, Le laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du 
rejet considéré. 

Blanc d’atmosphère 

La réatisation d'un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 
La fiabilité des résultats obtenus concernant Les composés volatils ou susceptibles d’être 
dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l’exploftant.   

% Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de L'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) 
sur Le site de prélèvement. 

© S'ilest réalisé, 1 doit l'être obligatoirement et systématiquement : 
+ Le jour dti prélèvement des effluents aqueux, 
+ sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de 

prélèvement du blanc d’atmosphére identique à la durée du prétèvement de 
Ueffluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un flacan d’eau exempte 
de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé le 
prélèvement 24h asservi au débit, 

+ Les valeurs du blanc d’atmosphère seront mentionnées dans Le rapport d'analyse 
et en aucun cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans Les 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

Toutes Les analyses doivent rendre compte de la totalité de L’échantillen (effluent brut, 
MES comprises) en respectant Les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci. 
dessous, hormis pour tes diphényléthers polybromés. 

Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration 
en métal total contenu dans L'effluent (aucune filtration}, obtenue après digestion de 
L'échantillon selon Les normes en vigueur : 

+ Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour La détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

+ Norme 150 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”, 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
Les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

% Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les 
nonÿiphénofs, Les octylphénols ainsi que Les deux premiers homalogues d’éthoxylates® de 
nonylphénols (NPIOË et NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxylates! 
d’ectylphénots (OPIOE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjoïntement à celle des-nonylphénols et des actylphénols par l'utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-2°, 

  

* Les éthoxyiates de nonyiphénols et d'octylphénols canstituent à terme une source indirecte de nanyiphénols et d'oclyiphénols dans l'environnement. 
* ISO/DIS 18887-2 : Qualité de l'eau — Dosage d'alkyiphénols sélectionnés. Parile 2 : Détermination des alkiphénols, d'éthoxylates d'alkyiphénol et bisphénot À — Méthode pour échantilons non fifrés en 
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% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon Les normes en vigueur (cf. nates À, ,° et 7} 
afin de vérifier la représentativité de l'activité de L 

  

tablissement le jour de là mesure. 

% Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2. Elles sont issues de L'exploitation des limites de quantification transmises 

par Les prestataires d'analyses dans le cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée Les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

% Pour Les paramètres visés à l'annexe 5,1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il 
Est demandé: 

Si 50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions. liquide/tiquide successives au 
minimum sur L'échantilion brut sans séparation. 

Si MES > 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
les composés volatils pour lesquels Le traitement de l'échantillon brut par 
fitration est à proscrire, Les composés volatils concernés sont: 
3,4 dichioroaniline, Epichlorhydrine, Tribuiylphosphate, Acide  chloroacétique, 
Benzène, Ethylbenzène, Isopropytbenzène, Tatuène, Xylènes (Somme o,m,p}, 1,2,3 
trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichiorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 
dichlorobenzène, 1,3 dichiorabenzène, 1,4 dichlorobenzène, { chloro 2 nitrobenzène, 
1 chloro 3 nitrebenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chiorotoluène, 4 
chlorotoluëne, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichtoroëthane, Chlorure de 
méthylène, Chlaroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1 
dichloroéthane, 1,1 dichioroéthylène, 1,2 dichloroéthylène, hexachlaraéthane , 
1,1,2,2  tétrachlorcéthane,  Tétrachloroéthylène, 1,1,1  trichloroéthane,  1,1,2 
trichloroéthane, Trichtoroëthylène, Chlorure de vinyle, 2 chtoroaniline, 3 
chlorsaniline, 4 chloroaniline et 4 chioro 2 nitroaniline. 

La restitutfon pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l j sera La suivante 
pour L'ensemble des substances de L'ANNEXE 5.1 : valeur en ug/1 obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en pg/kg obtenue dans la phase particulaire et 
valeur totale calculée en pi. 

  

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et sera à 
réaliser selon La norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est z à 
50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ 
équivalente dans L'eau de 0,05 pg/l pour chaque BDE. 

  utiisant l'extraction sur phase solide et ‘chromatographie en ghese gezeuse avec détection par 
spectrométrie de masse après dérivalisation. Disponible auprés de l'AFNOR, commission T 91M et qui 
sera publiée prioritairement en début 2008. 
* RF T 80-401 : Quaité de Feeu : Détermination de Ia demande chimique en oxygène (DCO) 
SNF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode parfiralian sur fre en fbres de verre 
S NF EN 1489 - Analyse des eaux: Lignes dirciices pour le dosage du Carbane Ofganique Total et du Carbone 
Organique Dissous 
TNFT 80-1052: Qualité de lea osags des matières en suspension Méfnode par centrifugation    
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion informatisée des Données d'autosurveillance fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 et leur télétransmission à l'inspection et à VINERIS, chargé du suivi de la qualité des prestekions des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne Sanalse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette application informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour le courant de l’année 2009. 

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cet outil c'est par le biais du site http://rsde.ineris.fr que l'annexe 5.4 (qui reprend les éléments demandés dans l'annexe 5,3) doit être transmise à L'INERIS par L'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que Les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par L'exploitant à Linspection par caurrier. 
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ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES A SURVEILLER 

RE À 
Anilines chloraaniine 

choroaniine TE 
chiorteniine 259 
chars: nitroanUne LE 
L4 dichlaranine EE 

iphényte 1084 
pichort are TT 

EUR IROSPREEE LE 
Te chiaroacatique 485 

ÉEthylbenzène 
IEopropyiberzene 
aiuEne 
EneS Pommes 6,m,p) 

Thiorobenzenes 

Se 
es 

[(Chlorobenzène _ 1487 20 fr dnsreee Fr 5 FT dHoronemre LES # + dorcpeisene Fe 
HAS cNorbeere EI 
chere Eneoberetre TE 
Roro = OREREEnS LI 
Fchro ni beeane HR 

Cornet (HO   Page 11 sur 25



fhtorephénot 
F7 entoraphénot 
Fr hioréphénor 
(3,7 dientsrophnol 
P,2,5 Uichoropnénor 
P,2,6 trichlaraphenol 
Hexachioropentadiene 
ARENA 

RARE de DAUMERR AS 

Chicroprène 
S-horprne Cine 
Idate) 
[F dichioroetnane 
FL Taichlorosthylène 
2 dichiorarhyene 
Hexachioroginane 
LT22 tachoroépene 

1,1 trichloroëthane 
[TZ trchtarogians 

Hiarure de vinyle 
Chieratoluènes |7-chiorotaluene 

RortouEns 
Forte 

GE 
PRE 

[Acéraphtène 

EG 
ES 

(NÉE 
farsenic et ses composés 
Fine et ses composss 
[Cuivre et ses composés 
[Chrome et ses composés 

Wie notée 
aromattques _ [Nitrobenzène 
Drsanérans 

IDibutylétain cation 
[Ronobuttgram cation   Page 12 sur 25 
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LE 

PER 
| 

49,50,51



  

[Triphénytétain cation 
FC T7 
PCEEZ Ki 
IPCB 107 Ge 
PC UE Ds 
PCE 135 2 
PC 153 TE 
CB 130 TH 

Pesticides È = i 

Paramètres de Îe 
sui 

  

REA Sbitances Dangereuses Prioritaire issues de l'annexe X de [a DCE (tableau À de La circulaire du 07/05/07) et de le: directive file de la DCE adptée le 20 octobre 908 (sntiracète &t  enderulfan) 
ER sutances Piortares isues de l'annexe X de La BCE fablear À de ta crcuiaire du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes isues de [à liste 1 de La directive 2006/11/CE fanclennament Directive 76/44/08) tn figurant pes à l'annéxe X de la DCE (tableau B de a circulaire du 67/05/07) 

  

Laure substances pertinentes sues de La ste 1 de ta Grace 2006/11/CE anciennement Directe 76LAS4/CEE) t autres substances, non SDP nf SP (tableaux D et E de La circulaire du 07/05/07) 

  

lautres paramètres 

  

25 groupes de substances sont indiqués en italique. 
22 Code Sandre de ta substance : htip://sandre.eaufrance.fr/app/References/ctient.php errespondance avec La numérotation utilisée à l'annexe X de la DCE (Directive 2000/60/C€) 
LEAUE : Le nombre mentionné corresaond au classement par ordre alphabétique issu de la communication de la Commission européenne au Conseil du 22 Juin 1982. 
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

Atkylphénois 

É 

chlorcanlline 1592 
horcaniline TR 

Anitines  [Echiarozniine TT 
Céore 2 nitroaniine rt 
4 aichiaroanine mi 

sphéryte 154 
piehorhydiene 4 
Abu Aphosphate 87 

QE chioroncétique TE = a = 

RENE 
thylbenzène 1497 
PrOPyIDERZÈNE 1 

oiuêne TE 
GiEnes (Somme 0,1,9) 1780 

Chiorobenzèn 
es 

RE 
LRU 

LA 
F7 dithipropersene mes 
(3 ichiorobermène He 
F4 dichorcpenne 166 
[228 tuachtoronencEne TT   Page 14 sur 25



  

… no. 
ee 

has 
Lu 

Fchloro-nitrobenrne 
FERRER 
H-chloro-3-méthylphénet 
2 chicrophénol 
5 chiorophänot 
chorophénal 
4 dichiorophénol 
A8 triclorophénal 
2,8 tricharaphenol 
loxachéropeñtadiene 

(chiorophänots| 

(Chloroprène 
F-chlaroprène {hour 
(d'alyie) 
[51 dichiorogtane 
FT, dichlométhytène 
F7 dichloroënytène 
fexchioroéthane 
12,2 étrachorathane 

1,1 tricharoéthane 
LUZ Ericioroethane 

hiorurs de vinyle 

É 
[Acénaphtène 

Hétaux E DS à farsente et ses composés 
Fc et ses composés 
[Cuivre et ses composés 
[Chrome et ses compasés 

Drsoncétais   Page 15 sur 25



        

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Dibutytétain cation vu 
[onoburyrécain cation BE ca 
FFHphenygtem eavion rende en cou or 
PO ZT T5 G01 
PES FA Go 
FO TOT TT D 

re . FŒTe 1725 Go 
FC 158 FA LUI 
PO TS TS 
PcE 0 F6 

noel 

ÉNCPaRsee 
Don ie 

Pesticides   
  

                  
      

              
  
                          
                                

    
  

    
  

ROME 
  

  

  

  

de suivi   Demande Chimique en 
\Oxygène ou Carbone 
lOrganique Total 
        [Maugres en suspension 

  

  

1 code Sendre accessible sur htxp://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 
2 La valeur à atteindre pour La limite de quantifcation {LQ) correspond à la valeur que SD des prestataires 
sont capables d'atteindre Le plus fréquemment, Ces valeurs sont 1sues de l'exploitation des LQ transmises par 
Les laboratoires dans Le cadre de l'action 2RSDE depuis 2005. 
* Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme ISD/DIS 188572 
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 
  

  

  

F RS no 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

imposé Code Sand du prestataire de À prélèvement Code exploitant 
Taxe Champ libre permettant d'identifier 

e Véchantllon. 
Référence donnée par e laboratoire 

Liste déroulante = Acseni au débit 
- Proportionnel au temps 
Prétèvement ponciuel 

Date Dais de début 
Format J/MM/AAAA 

Nombre Durée en Nombre d'heures 
rene 

Ja nome de prélèvement 
Da Renseïgns la date du démier contrôle 

métrologique valide du débitmètre 

- Nombre entier Nombre de prélèvements paur 
constituer l'échantiian moyen (valeur 
per défaut 1) 
Gui, Non 
Oui, Non 

Dais Date d'arivée au laboratoire 
Format LIMMWAAAA 
Code Sandrs Laboratoire 

i 
: Nombre décimal 1 chiffre Température (unité ©) 

Significaür       
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Imposé 

fi Date Date de début d'analyse par le laboretoïe 
ne Format LMM/AAAA, 

imposè Nom sandre 
imposé Analyse réalisée sous sccrédiition 

[Analyse réalisée hors accrédiation 
oi à Numéro d'accrécitation 

À De ps N°X-200N 
= Impésé 3: Phase aqueuse de Foau 

23: Eau bre 
A1LMES brutes 

TE 
SPE 
sese 
SPE sk 
LS (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Minéralsation Eau régale 
Minéralisation Acide nitrique 
Minéralisation autre 
  FD 

TC 
EcD 
Gcms 
LOIMS 
CCMSNS 
GCILRMS 
GCLRMSMS 
LOIMSIMS 

| GCHRMS 
GCIHRMSMS 
FAAS 
ZAAS 
ICPIOES 
ICPS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 
HPLC UV 
    
  

tone     
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  Libre (numérique) Libre (numérique) 
  imposé EAU BRUTE : ul ; PHASE AQUEUSE + 

pgñ, MES (PHASE PARTICULAIRE) 
Ha 
sautMES, DCO ou COT (unité en ma) 

  SARL Libre (numérique) Pour une incertitude de 18%, la valaur 
échangéo sera 15 

  I Libre (numérique) Si résutat < limite de détection ou résultat + 
LQ: saisir dans résultat la valeur LD ou LQ 
etrenseigner le Champ CODE REMARQUE 
DE L'ANALYSE 

  Imposé EAU BRUTE : pol; PHASE AQUEUSE : 
pal, MES (PHASE PARTIGULAIRE) 
BA 

  ibre {numérique}   

  

Pour une incerliluda do 16%, la valeur 
échangés sera 15 

  es imposé Code 0 : Analyse non Falls 
Code 1 : Résultat > imite de quentifcation 
Code 10 : Résultat < life de quantifcation 

  Imposé Gode 0 : NON CONFIRME (analyse unique} 
Code 1 : CONFIRME {analyse dupliquée, 
confimetion par SM) 

  

  

Lire       Liste des paramètres relrauvés dans le 
blanc du système de prélèvement au 
d'élmosphôre + ordre de grendeur. 
LQ élevée (matrice complexe) 
Présence c'intertérents ete.   

  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de La restitution des 
données. L'absence de renseignements sur Les champs obligatoires sera une entorse à 
l'engagement du laboratoire pouvant canditionner le cas échéant le paiement de La 
prestation par L'exploitant, 
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ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements {si disponible) et d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant à minima : 
Numéro d'accréditation 

Extrait de l'annexe technique sur es substances concernées 
2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets industriels 
3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d'un laboratoire prestataire sant repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui doivent être inférieures ou égales aux LO de l'annexe 5.2. 
4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe technique (modèle joint} 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

À RENSEIGNER ET À RESTITUER À L'EXPLOITANT 

  

Anilines 

Autres 

Chiorobenzèn 
es 

ne 

cHoroanine 
CHOrENIE 
FENoro-2 niuoaniine 
,4 dichioraanitine 

iphénye 
picntornyanne 
nurylphosphate 
ige choroacétique ER 

propyREnznE 
aene 
Giènes {Somme 0,M,p} 

AO 
eee 
PE RIOE 
horobengéne 
2 dichioroberzène 
7 dichoroberzène 
4 dichiorobenzène 
a ta horopenEne 
Moro Frnitrobenzène 
lore Fnitrobenzène 
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chtorophéne! 

Organoétains 

choro-3-métryIphénol 
Chiorophénol 
Ehiorophenol 
chiérophänal 
4 dichorophénal 
RTS 
A6 ER OrOphEnoT 
fexachioropentadiène 

horoprène 
choropéne Ko 
alle) 
, 1 dicnoraëthane 
LT dicROrOÉthyIÈnE 
,2 dichloroëthylène 
Isxachiors ane 
67,2, WétrachOroERARE 

,É1 trichloroéthane 
LT tichiorogthane 

lorure de vinyle 

ee 

naphtène 

EME Enass 5 
fArsenie et ses composés 16 
[Zinc ex ses compasés BE 
(Cuivre 8 ses composés HZ 
[Chrome et ses composés 7355 

Diburytétain cation 1771 
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  PCE 78 
PES 
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IPCE TE 
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L es de au 

Pesticides me 

Due 
HPÉRSn SUR rs 

Demande Chimique en té 
Paramètres [Üxysène ou Carbone 1841 

“de suivi [organique Total 
[Matières en Suspension 1305         
  ‘+ Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 

rarement aceréditées par les laboratoires voire jamais). IL s'agit des substances : « Chloroalcanes 
C10-C13, diphénytétherbramés, alkylphénols et hexachloropentadiene. 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je saussigné(e) 
(Nom, qualité ) . 

Coordonnées de Lentraprise : 
  

    

(Nam, forme juridique, capital sacial, RCS, siège social et adresse si différente du ège) 

    

reconnais avoir recu et avoir pris cornaissance des prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour Le milieu aquatique et des documents auxquels 1 fait référence. 

+ m'engage à restituer les résultats dans un délai de X0X mois après réalisation de chaque prélèvement ? 

“reconnais Les accepter et Les appliquer sans réserve. 

A: Le: 

Pour Le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer Le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

‘Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa soclété) précédée de la mention « Bon pour acceptation » 

Ÿ L'atiention est attirée sur intérêt de dispeser des résultats d'analyses de la première mesure avant d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des premières mesures. 
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